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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, major föderal.

K° 18 Lausanne, 8 Oclobre 1861. VIe Annee

SOMMAIRE — Societe militaire federale. Reunion annuelle ä Lugano,
les 7, 8. 9 septembre. - II. — Nouvelles et chronique — SUPPLEMENT

: L'Italie en 1860 (suite).

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.

PROCES - VEKR1LX

des seances de samedi et lundi 1 et 9 septembre 1861, a Lugano.

Rencontre le 6 au sommet du St-Gothard par une deputation du

Comite central et du Comitö d'organisation, lc cortege du drapeau
föderal, ayant ä la tele l'honorable gönöral Dufour, arriva ä Bellinzone

le 7, ä 3 heures du malin, au milieu des acclamations de toute
la population, massee le long de la route et de la ville.

Le möme jour, ä 10 heures du malin, il prit la route de Lugano;
arrive au-dessus de Massagno, il fut recu par les officiers du Comite

central et du Comite d'organisation, ainsi que par les deleguös de la

municipalite de Lugano, qui elaient venus ä sa rencontre avec
plusieurs carrosses de gala dans lesquels ledit cortöge, ayant pris les

places d'honneur, fit son entree solennelle ä Lugano ä 3 heures de

1 aprös-midi, acclame par une nombreuse population, saluö par 22

coups de canon et au son de toutes les cloches de la ville. Toutes les

maisons etaient pavoisees aux couleurs föderales et cantonales, et une

pluie de fleurs tombail des fenetres dans les carrosses.
Dcscendu a l'hötel-de-ville, le cortege fut recu dans le salon du

Grand Conseil par le President du Conseil d'Etat, M. le docteur La-

vizzari, qui, au nom de tout le canton, souhaita la bienvenue aux
officiers confödörös. Apres une chaleureuse replique du gönöral Dufour,
le vin d'honneur fut distribue, et les officiers de tous les cantons fra-
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terniserent pendant quelques heures au milieu de la joie la plus vive

et la plus cordiale.

Comite general du 7 septembre.

Les delegations des sections cantonales se sont röunies, d'apres le

programme, ä 6 heures du soir, au Lycee, dans la salle de la

bibliotheque, sous la presidence de M. le colonel födöral L. Rusca, Vice-
Prösidcnt du Comitö central.

Les differentes sections etaient reprösentees comme suit:

Zürich, par M. le colonel fedöral Jean Ott.

Berne, >) lieutenant-colonel federal Jean Meyer.
» » major Schiwmli.

Lucerne, » colonel cantonal Villiger.
» » major Stocker.

Soleure, » lieut.-colonel födöral Bernard Hammer
» » capilaine aide-major Bkesi.

Bäle-Ville, » colonel föderal R. Paravicini.
» » commandant Lotz.

Schaffhouse, » major Stierlin.
» » lieutenant Laffon.

Appenzell R. -E., » capitaine Henri Meyer.
» » lieutenant Tanner.

St-Gall, » major Hermann Mayer.
:») » capitaine Dinier.
» » sous-lieulenant Stadler.

Grisons, » colonel föderal Jacques de Salis.

Argovie, ») colonel födöral Schwarz.
» » commandant Zehnder.
» » major Hussy.
» » capitaine Munich.
» » lieutenant Albrechl.
» » lieutenant Dambach.

Thurgovie, » commandant J. Rudin.
Tessin, » capilaine De-Abbondio.
Vaud, » lieutenant-colonel Fonjallaz.

» » lieutenant-colonel Bertsch.
Valais, » commandant Closuit.
Neuchätel, » capitaine Ph. Janoz.

» » lieulenant G.-L. Quinche.
Geneve, » lieutenant-colonel föderal E. Gautier.

» » lieutenant-colonel federal A. Linck.
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La Presidence fait donner lecture et distribuer, autographiee, la liste
des tractanda arrötös pur le Comite central pour l'assemblöe generale

de lundi comme suit:

Ordre du jour :

1. Nomination de deux scrutateurs et deux tradueteurs.
2. Lecture du protocole de 1861, pour le cas oü eile ne soit point dispensöe.
3. Reception de nouveaux membres.
4. Compte-rendu du comitö central et Communications y relatives.
5. Presentation des comptes de 1860, propositions du comitö sur l'emploi des

fonds de la societe et nomination de trois vörilicateurs.
6. Lecture intercalee de divers memoires sur des arguments militaires:

a) Major Johannot, sur l'elöve des chevaux en Suisse;
b) Commandant Vicari, sur les ameliorations ä introduire dans l'instruction

militaire;
c) Lieutenant-colonel d'Erlach, sur la Strategie de la Suisse;

d) Lieutenant Rusca, Organisation de l'armöe.

7. Communications des decisions des juris sur les concours de 1860 et 186t.
8. Discussion et choix des questions ä mettre au concours pour 1862.
9. Nomination des difförents juris.

10. Fixation de la cotisation des societaires pour l'annöe 1862.

11. Subsides aux deux journaux militaires.
12. Propositions eventuelles.
13. Rapport des verificateurs des comptes et determinations y relatives.
14. Choix du lieu de röunion pour 1862, et nomination du comite central.

Lugano, le 7 septembre 1861.

Apres une discussion generale, l'assemblee decide:

i.
Les chiffres 1 ä 4 des tractanda sont approuvös.

n.
Au chiffre 5, apres des explieations demandees par le lieutenant-

colonel föderal Gaulier et donnees par le commandant Beroldingen,
la proposition du Comite central d'allouer 3000 fr. au pret de Glaris,
est appuyee.

in.
Les trois verificateurs des comptes seront nommes seance tenante

par le Comitö central, pour leur donner le temps d'examiner le compte-
rendu de 4860.

Le Comite designe ä cet effet:

MM. Lieutenant-colonel Hammer;
Lieutenant-colonel Bertsch;
Major dans le Commissariat Dolta.
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IV.
Le reste des traclanda est approuvö.

v.
Sur la proposition de M. le lieutenant-colonel Gautier, le Comitö

central est chargö de designer lui-meme les Prösidents des diverses

seances des armes söparöes qui doivent se röunir demain 8, ä 9

heures du matin.

Le Comite central röpartit les prösidences comme suit:

Pour le gönie et l'artillerie:
Lieutenant-colonel d'artillerie Hammer.

Pour la cavalerie:

Colonel födöral Ott, inspecteur de la cavalerie.

Pour l'infanlerie et les carabiniers:

Colonel fedöral Fogliardi.

Pour le personnel mödical :

Docteur Ch. Lucati.

vi.
Apres avoir fait distribuer la liste autographiee des questions

militaires ä mettre au concours pour 1862, et recommande aux
differentes sections de vouloir s'en occuper demain dans leurs reunions
söparöes, la Presidence declare la söance close.

Voici le texte de ces questions :

1" Comment et dans quelles directions l'instruction militaire peut-elle ötre asso-
ciöe ä l'education populaire

2° Quels sont les meilleurs moyens de procurer aux societes et exercices volontaires

de tir une extension aussi grande que possible?

3° Quelle doit ötre la täche de la gymnastique militaire, et comment la gymnastique

civile peut-elle ötre mise en harmonie avec la premiöre?
4" Developper la nöcessitö pour la Suisse d'avoir un reduit ou centre defensif,

contenant les depöts de l'armöe et offrant ä celle-ci un refuge ou un appui en cas
d'invasion ötrangere. Ce röduit peut-il se trouver dans quelque partie inontagneuse
du pays, ou doit-on pour l'obtenir recourir aux ressources de la fortification? Dans

chaque cas ou serait-il convenable de le placer

NB. Les trois premieres questions sont proposees par le döpartement militaire
fedöral, la quatrieme par le comitö central.

Lugano, 7 septembre 1861.
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Assemblee generale du lundi 9 septembre.

Tous les membres de la Societö militaire föderale se rassemblent
ä 9 heures du matin sur la place Castello, au nombre de 500 environ,

appartenant ä tous les cantons de la Suisse, sauf deux.
Le Comite central sortant de charge, procede par le drapeau de la

Societö et par la musique, est conduit sur le lieu de reunion par le

nouveau Comite. La remise du drapeau est faite par le gönöral
Dufour au colonel Fogliardi. Les discours prononces par l'ancien et par
le nouveau Prösident sont couverts des applaudissements des officiers
et de la population qui assistaient ä l'imposante cerömonie; aprös

quoi le cortege se forme dans l'ordre indique par le programme de

la fete, et traverse toute la ville pour se rendre ä l'eglise des Anges,
oü la seance est ouverte ä 10 heures par M. le colonel Fogliardi.

A la place d'honneur, en outre des deux colonels federaux
Fogliardi et Rusca, membres du Comite central, viennent se ranger:

Le gönöral Dufour;
Colonel födöral Bourgeois-Doxat, de Vaud;

» » Ott, de Zürich;
» » Kloss, de Bäle-Campagne;
» » Schwarz, d'Argovie;
» » de Salis, Jacques, des Grisons;
» » Kern, de Bäle;
» » Paravicini, de Bäle;
» » Philippin, de Neuchätel.

Un grand nombre d'officiers de l'etat-major föderal et des cantons
se placent dans la grande nef de l'eglise, vis-ä-vis de la cölebre et

grandiose fresque de Bernardino Luino, la croeifissione.
Parmi les invites, on remarque M. le Prösident et trois membres

du gouvernement du Tessin, ainsi que les deleguös des municipalitös
de Lugano el Locarno.'s

I.
La Presidence dösigne comme scrutateurs MM. les majors Johannot,

de Geneve, et Bernasconi, du Tessin.
Les fonctions de tradueteur du francais en allemand sont confiees

k M. le lieutenant-colonel Meyer, de Berne, et celles de l'allemand en
francais k M. le capilaine Friederich, de Geneve.

ii.
L'assemblee decide la dispense de la lecture du proces-verbal de
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la derniere assemblee, publie en son temps par les deux journaux
militaires de la Suisse.

in.
M. le President Fogliardi adresse ä l'assemblee l'allocution

suivante :

« Monsieur le general!

» Chers freres d'armes

» En ouvrant cette 27,ne assemblee generale, je constate avec plaisir

qu'intervenus en bon nombre ä celte reunion solennelle, vous y
avez apportö ce sentiment d'ordre et de recueillcment qui laissent

esperer que cette session marquera une place honorable dans les an-
nales des travaux de la Societe militaire federale.

» L'attention et l'interet avec lesquels vous avez assiste aux seances

pröparatoires des comites separes, sont des preuves que vous n'avez

point abandonnö vos cilös, ni quitte vos cheres familles, ni laissö vus
affaires en suspens pour venir ici par simple curiosite ou par l'attrait
de vaines distractions. Non, chers freres d'armes, votre attitude et votre

zele me promettent que vous voulez serieusement continuer les
travaux des assemblees qui ont pröcödö celle-ci, et porler votre
pierre au perfeclionnement de l'edifice de nos inslilulions militaires.
Animos par la presence de notre gönöral bien-aime, vous porterez ä

ces travaux toute l'attention qu'ils meritent. »

Apres avoir passe en revue les differentes questions qui seront mises

successivement ä l'ordre du jour, M. le President ajoute:
« Je declare ouverte la 27,ne seance generale de la Societe militaire,

et donne Ia parole ä M. le commandant Beroldingen, secretaire du
Comite central, pour la lecture du compte-rendu de la gestion dudit
Comite jusqu'ä ce jour. »

IV.

M. le commandant Beroldingen donne lecture du compte-rendu
qui suit:

C'est dans les premiers jours de mars dernier que le Comite central a recu de son

prödecesseur de Geuöve les archives et la caisse de la sociötö, dont l'ordre et la
tenue ne laissaient rien ä dösirer.

Le nouveau Comite tint sa premiöre söance le 10 mars, et proeöda incessamment,
d'accord avec le Comitö cantonal du Tessin, ä la Constitution du Comitö d'organisation

de la föte, choisi entre les membres de la section tessinoise.
Une circulaire, datee du 25 avril, et adressee ä toutes les sections cantonales,

leur annoncait notre entree en fonctions, tout en les invitant ä vouloir envoyer le

plus tot possible au caissier la liste de leurs membres, ainsi que le montant des
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contributions pour l'annöe courante, en raison de 1 fr. 50 pour chaque sociötaire.

Quelques-unes des sections ont röpondu avec un louable empressement a notre
invitation, mais pour la plupart, il nous est penible de devoir le constater ici, elles

ont retarde jusqu'ä ces derniers jours, malgrö deux recharges, de faire cet envoi.
Deux sections n'ont encore rien röpondu, ä l'heure qu'il est, ce qui nous a empechö
de pouvoir faire imprimer le röle genöral des membres de la societe.

Aussitöt que les listes seront au complet, le röle sera imprime et envoye ä chaque
section.

Voici l'ötat des sections cantonales avec le contingent apporte par chacune d'elles
ä la caisse de la sociötö pour l'annöe courante :

SECTIONS
NOMBRE

des

MEMBRES

Coiitribiilions

VERSEES
OBSERVATIONS

Unterwalu

Friuourg

Bale-Ville
Bale-Campagne
Schaffhouse
Appenzell Rh.-Ext.
Appenzell Rh.-Int.
Saint-Gall

Thurgovie
Tessin
Vaud

Neuchätel
Geneve

169
186

43
13

48
5

82
106
88
45
67
15
13

120
67

24
153
155
50

122
213

Fr. Cent.

253 50
279 —
64 50
19 50

7 50
123 —
153 —
132 —

67 50
100 50
22 50
19 50

180 —
100 50
280 —

36 —
229 50
232 50

75 —
183 —
319 50

Schwytz n'a encore fait aucune noü-
fication.

Unferwalden n'a aucune seclion.
II a ete fait remise ä Glaris de sa

contribution pour l'annee courante.

Manque la contribution de 4 membres
absents.

La liste des membres de la seclion
d'Argovie n'est pas encore mise ä

jour.

Quant au canton de Glaris, vu le dösastre epouvantable dont il a ötö frappe dans

le courant de cette annöe. le Comite central a cru devoir le dispenser de sa
contribution, et il espöre que cette döcision ne renconlrera aucune Opposition de la part
de Tassemblee gönörale de§ officiers suisses.

Unterwaiden est le seul canton oü il n'existe encore aucune section de la sociötö
militaire federale suisse.

Le Comitö ne manquera point de faire appel au patriotisme et ä l'esprit militaire
des fiers descendants de Winkelried, pour qu'ils viennent au plus tot complöter le
faisceau döjä si fort et compacte sur lequel s'appuie la sociötö mere des officiers
suisses.

Arriere's.

1. Depuis quelques annöes la sociötö militaire födörale reclame ä la section de

Soleure le montant de ses contributions arrierees depuis 1850 jusque et y compris
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1855; mais celle-ci s'est toujours refusöe ä faire droit ä cette röclamation, par la

simple raison que la section de Soleure, dans la periode sus-mentionnöe, n'a pas
existe de fait. Elle n'ötait point constituee, n'avait aucun Comilö-directeur, ne tenait

aucune röunion et ne percevait non plus aucune contribution.
Dans sa lettre du 30 aoüt, le Comitö actuel de Soleure affirme qu'il lui serait

möme impossible de constater, ä l'henre qu'il est, quels ötaient alors les soeiötaires,
assez probablement plusieurs d'entr'eux sont morts et d'autres sont disparus. II

swait par consöquent. dans l'impossibilitö de regier les listes de la section pendant
les 6 annöes precitees, et d'exigcr les taxes correspondantes. Quant ä la caisse de

la section actuelle, comme eile ne possöde aucun fonds, eile ne saurait nullement

payer les dettes de l'ancienne.

Cependant pour mettre un terme ä cette Situation anormale, la section soleuroise,
dans sa reunion gönörale du 27 juillet tcoulö, a decided'offrir ä la caisse de la
sociötö fedörale une fois pour toutes une somme ronde de cent francs, avec priere de

bien vouloir les aeeepter pour solde des contributions arriörees, et de döclarer par
lä definitivement vidöe celte vieille affaire.

Le Comitö central en charge, appreciant les arguments allögues par la section
de Soleure, et considörant qu'elle a ponetuellement aequittö chaque annöe ses co-
tisations depuis 1856 jusqu'ä prösent, propose ä l'assemblöe d'adhörer ä sa demande.

2. La seclion d'Argovie est arriöröe de ses contributions pour les annöes 1859-
60. Pour l'annöe courante, eile nous a envoye un ä-compte de 280 fr., en atten-
dant de boucler la partie, lorsque la liste des membres aura ötö öpuree et rögula-
risöe.

3. Schwitz n'a pas encore aequittö sa taxe de 1860, mais le Comite ne manquera
point de regier au plus tot cette affaire.

Toutes les autres sections sont en regle avec la caisse.

Questions mises au concours.

A la derniere assemblee generale de Genöve il a ötö annonce que le juri chargö

d'appröcier les memoires surla l|c et la 3e questions mises au concours pour 1860,

n'ayant pu ötre complöte que tardivement, n'avait pu prendre aucune döcision.
L'assemblöe autorisa alors le Comitö central ä recevoir en son temps le verdict du

juri, et ä le mettre en execution.
Ce verdict ne fut en effet prononcö que le l('r mars, et aussitöt que le Comitö en

charge en eut connaissance, il s'empressa de le publier dans les deux journaux
militaires, et d'expedier les prix ä qui de droit.

Pour le premier memoire, concernant l'organisation de la landwehr, il a ötö dö-

cernö un prix de 100 fr. ä M. le lieutenant-colonel federal Mollet, de Soleure, un
second prix de 50 fr. ä M. le lieutenant-colonel Stadler, de Zürich, et une mention
honorable ä M. le lieutenant-colonel Frangois d'Erlach, ä Berne.

M. le commandant Walter, de Zürich, a touche un prix de 50 fr., pour son
mömoire sur la troisiöme question : Comment on doit, en campagne, parer aux pertes
dans les unites tactiques.

Pour ce qui concerne les trois questions mises au concours pour 1861, il n'est

parvenu au Comitö qu'un seul memoire sur la seconde: Valeur de la position de

Saint-Maurice, qui fut incessamment transmis au prösident du juri, M. le colonel

fedöral Aubert. La döcision que nous venons de recevoir ces jours derniers alloue
ä son autour M. le major H. Siefried de Zofmgue un prix de 125 fr., que nous
lui enverrons aussitöt aprös la föte federale.

Le mömoire et le verdict seront communiquös ä l'assemblöe.
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Fixation definitive des jours de la fete.

La dötermination des jours de la föte fut l'objet de plusieurs discussions dans le
sein du Comitö, ä cause du rassemblement des troupes dans les Alpes qui devait
durer presque tout le mois d'aoüt. Ün deeida enfin de choisir les 7, 8 et 9

septembre, pour laisser aux officiers le temps de rentrer dans leurs foyers et de s'y

reposer.
C'est dans ce sens que fut lance notre appel du 5 aoüt.
Avant et aprös la publication de cet appel, le Comitö recut de quelques officiers

l'inslance d'ajourner d'une semaine la convocation de la societö; mais malgrö le vif
desir de satisfaire aux voeux de nos freies d'armes, il nous fut impossible cette
fois de nous y pröter pour plusieurs considörations d'une certaine importance, mais

principalement parce que le 15 septembre co'incidait avec la röunion du Grand Conseil

du Tessin, et aveo le Jeüne föderal.
Nous esperons par consöquent qu'il nous sera tenu compte de ces circonstances,

möme de la part de ceux de nos camarades qui avaient desire un ajournement.

Rapports avec les sections cantonales.

Ainsi que l'a fait l'annöe derniöre le Comite central de Geneve, nous devons aussi

regretter que les rapports entre Ie Comitö central et les sections cantonales n'aient
ötö que trös rares et presque exclusivement consaerös ä des affaires de linance et
d'administration.

II est vrai que les rapports entre les differentes sections et le Comitö central sont
ordinairement plus fröquents et plus serres, lorsque quelque danger menace la

patrie, ou que des övönements imprevus viennent jeter l'alarme et l'ömoi dans nos

paisibles contröes ; ce qui heureusement n'est pas arrive depuis quelque temps. Mais

nous estimons qu'il serait cependant sage et prudent de mettre ä profit les beaux

jours de la paix, pour se preparer aux chances möme lointaines de la guerre, et

que surtout l'amelioration de nos armes et la defense du sol helvötique si aeeidente
et si inegal, devraient ötre l'objet d'etudes severes et suivies, pour la bonne issue

desquelles il serait d'une trös grande utilitö d'entretenir une correspondance mieux
nourrie entre les sections et le centre, et reeiproquement.

En esperant que, sous ce point de vue, l'avenir puisse combler la lacune du passe,
le Comite central a fait ce qu'il a cru de son devoir, pour ötre en mesure de

soumettre ä ces discussions des memoires et des questions d'un interöt reel et d'une
actualitö palpitante, sur lesquels il se permet d'appeler toute l'attention de l'assemblöe,

afin que ses travaux puissent offrir les avantages et les resultats pratiques que
la mere patrie a le droit d'attendre de l'ölite de ses enfants reunis autour du

drapeau födöral.

V.

Sur la proposilion du Comitö, l'assemblöe approuve sans discussion
la remise faite par lui ä la section de Glaris de ses contributions pour
l'annöe courante, en consideration du terrible incendie qui a ravage
la capitale de ce canton.

vi.
De meme sur la proposition du Comitö, el sur les considerations

döveloppöes dans le compte-rendu qui procede, l'assemblee declare
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aeeepter de la section de Soleure la somme de 400 fr., une fois pour
toutes, pour solde de ses contributions arriörees depuis 1850 jusqu'ä
1855 inclusivement.

VII.
M. le President annonce que le haut Conseil födöral, sur la

demande de la municipalite de Locarno et du gouvernement du Tessin,
met ä disposition des officiers le vapeur l'Helvetie pour les conduire
depuis Luvino aux lies Borromees et de lä ä Locarno. MM. les
officiers sont pries de s'annoncer lc plus tot possible au bureau de poste

pour indiquer l'heure et la destination de leur depart, afin d'öviter
des encombrements et des retards dans les courses.

VIII.
Trois pistolets-revolvers, provenant de la fabrique de Ed. Forna-

chon et fils ä la Mofhe prös Vverdon, sont deposes sur le bureau ä

la disposition de MM. les officiers qui voudraient en faire des essais

ou bien l'objet de leurs ötudes.

IX.
Pour la reception de nouveaux membres de la Sociötö, il n'est

prösente aucune proposition.

x.
M. le commandant Vicari, du Tessin, donne lecture d'un memoire

italien sur quelques changements ä introduire dans l'instruction
militaire.

Ce mömoire n'ayant öte l'objet d'aucune discussion, le Prösident
döclare qu'il sera garde dans les archives de la Sociötö tout en en

prenant acte au protocole.

XI.
Le secretaire, commandant Beroldingen, donne lecture du verdict

du Juri, pröside par M. le colonel föderal Aubert, qui a examine le

seul mömoire prösente sur la question mise au concours pour 1801 :

« Valeur de la position de St-Maurice apres l'annexion de la Savoie ä

la France. »

Ce verdict, qui fut öcoute avec le plus grand interöt, decerne un

prix de 125 fr. ä l'auteur du mömoire, M. lc major fedöral du gönie
II. Siegfried, de Zofingue.

La decision du Juri ötant de sa nature exöcutoire, le Comitö central

döclare qu'il pourvoira de suite ä sa mise cn execution.
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XII.
M. le lieutenant-colonel federal Hammer, au nom de la Section

de gönie et artillerie, propose que le verdict et le memoire precites
soient publiös dans les deux journaux militaires, sauf ä öliminer quelques

parties du memoire les moins faites pour la publicitö.
L'assemblöe adopte sans discussion.

XIII.
II est donnö lecture d'un memoire allemand de M. le lieutenant-

colonel federal Francois d'Erlach, ä Berne, sur la Strategie de la Suisse.

Nulle remarque n'ayant öle prösentee ä ce sujet, ce memoire passera

aux archives de la Societe, apres en avoir pris note au protocole.

XIV.
La Presidence annonce les memoires suivants, deposes sur le bureau:
Sur l'organisation de l'armöe : lieulenant Busca, de Locarno.
Sur releve des chevaux en Suisse : major Johannot, de Geneve.

II Milde, dediö ä la Sociele militaire föderale par M. le professeur
Curonico d'Altanca, cn Levenline.

Aucun des auleurs de ces memoires n'ölant present, l'assemblee
döcide en principe qu'il n'y a pas lieu d'en faire donner lecture, et

que par consöquent ces travaux resteront deposes aux archives ä la

disposition des membres de la Sociötö qui voudront en prendre
connaissance.

XV.

Monsieur le Prösident appelle l'attention de l'assemblöe sur les

quatre questions presentöes par le Comite central pour etre mises au

concours l'annöe prochaine.

XVI.
La Section de l'infanterie, par l'organe de M. le president Fogliardi,

propose de röunir en une seule la premiere et la troisieme question.
Le colonel Schwarz, tout en adoptant la premiöre, voudrait öliminer
la troisieme, vu qu'elle exigerait des connaissances techniques
spöciales qui ne peuvent ötre que trös exceptionnellement ä la portee
d'un officier.

Le colonel Philippin soutient l'avis contraire, mais pour concilier
toutes les opinions, il propose de mettre au concours la premiere,
tout en laissant faculle au concurrent de traiter en meme temps la

troisieme.
Le colonel Schwarz s'ötant ränge ä celte proposition, eile est aussi

adoptöe par l'assemblöe.
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M. le colonel Ült, apres avoir fait rapport sur les travaux de la

Section de cavalerie, annonce que celle-ci n'a pas cru devoir forinu-
ler des questions speciales pour le concours.

XVIII.
M. le lieutenant-colonel Hammer, au nom de la Section du gönie

et de Tarlillerie, propose de mettre au concours la quatrieme des

questions prösentöes par le Comite central.
L'assemblee adopte.

XIX.
La meme Section de genie et artillerie propose la question sui-

vanle : « Comment l'invention de l'arlillerie rayee influera-t-elle sur
» la fortification passagere? »

M. le President Fogliardi, apres avoir souleve la question si une
seclion peut poser ä eile seule deux questions ä mettre au concours,
propose de la rösoudre dans le sens que la 4me question döjä adoptöe
est censöc piesentee par l'arme du gönie, tandis que la derniere
serait censöc avoir ötö prösentöe par rartillerie.

L'assemblee adopte d'abord la proposition de M. le President, et

döcide ensuite que cette derniöre question soit adoptöe pour etre mise

au concours pour la troisiöme.

XX.

Sur la proposition de M. le colonel Ott, le Comite central est charge
de nommer les Juris qui doivent examiner et juger les memoires qui
seront prösentös sur chacune des questions mises au concours.

XXI.
L'assemblöe döcide que la cotisation de cbaque societaire pour

l'annöe 1861-1862 soit maintenue ä 1 fr. 50 c. comme pour le passe.

XXII.
De meme, sur la proposition du Comite central, l'assemblöe maintient

pour ladite annee la Subvention de 550 fr. ä chacun des deux

journaux militaires suisses.

xxm.
M. le colonel Schwarz propose, et l'assemblöe adopte : que le

Comite central soit dorönavant autorisö ä s'adjoindre un officier
spöcialement chargö d'examiner tous les memoires adresses audit
Comitö ainsi que les decisions des Juris, pour en faire rapport som-
maire ä la prochaine assemblee generale.



— 285 —

XXIV.
M. le lieutenant-colonel Fratecolla interpelle le bureau sur la question

de savoir si un officier qui n'est pas inscrit dans une section
cantonale peut etre admis ä faire partie de la Societe militaire federale.

M. le Prösident Fogliardi repond negativement en s'appuyant sur
les dispositifs tres explicites des articles 2 et 3 des Statuts gönöraux
de la Societe.

XXV.
M. le colonel Ott fait ressortir l'opportunitö des reconnaissances

militaires, et propose que le Comite central s'adresse au Departement
militaire federal, pour le prier de bien vouloir faire continuer par
les etats-majors de division, comme dans la derniere annöe, ces

reconnaissances, qui ont döjä donnö, et qui donneront encore d'aussi
utiles resultats pour le pays.

Adopte sans discussion.

XXVI.

La Commission qui a verifie les comptes de 1860 propose, par
l'organe de son Prösident, M. le lieutenant-colonel Hammer, de les

approuver et de temoigner la satisfaction de la Societe au Comite de

Geneve sortant de charge.
Adoptö sans discussion.

XXVII.
Le Comitö presente la proposition « de prelever 5000 fr. des fonds

de la Societö et de les placer dans le pröt de Glaris, en retirant des

obligations de 500 fr. chacune. »

Apres une discussion, ä laquelle ont pris pari MM. major Stocker,
colonel Paravicini, commandant Beroldingen, lieutenant-colonel Gautier

et colonel Schwarz, l'assemblee, voulant donner par le fait un
temoignagc d'intörel au malheur qui a frappe le canton de Glaris,
sans toutefois amoindrir trop sensiblement les fonds disponibles de

la Sociötö, autorise par un vote unanime le Comite central ä placer
dans le pröt de Glaris, ä 3 pr %> unc somme de deux mille francs.

XXVIII.
Aucune section ne s'ölant annoncöe pour demander la fete de la

Sociötö pour l'annöe prochaine, le Comitö central propose qu'elle ait
lieu ä Berne, oü la Societe n'a eu jusqu'ici qu'une seule reunion en
1837.

Cette proposition ayant ötö accueillie par tous les suffrages, M. le
lieutenant-colonel Jean Meyer s'est leve pour remercier l'assemblee
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de l'honneur qu'elle decernait ä la capitale de son canton, et pour
l'assurer que celle-ci fera tout ce qui sera en son pouvoir pour s'en

montrer digne.

XXIX.

Sur differentes propositions parvenues au Comite et mises aux voix,
l'assemblee compose comme suit le Comitö central pour l'annöe
prochaine :

President, colonel-föderal Scherz;
Vice-Prösidenl, lieutenant-colonel föderal Jean Meyer;
Secretaire, commandant Hebler;

Le Caissier ä nommer par le Comite central en charge, apres avoir
consulte la Section cantonale de Berne.

XXX.

L'ordre du jour ötant öpuisö, M. le President Fogliardi adresse ä

l'assemblöe les paroles suivantes :

« Chers freres d'armes,

» Avant de levcr celte söance, je sens lc besoin de vous remercier

pour l'active Cooperation par laquelle vous avez bien voulu faciliter
les travaux du Comite central et pour l'attention soutcnue avec
laquelle vous avez suivi les discussions. Les travaux et les dölibörations

que vous venez de terminer ne sont pas de ceux qui remucnl les

nations, mais au contraire sont de ceux qui concourent ä consolider
et ä perfectionner les institutions. Continuons, et unissons toujours
nos efforts dans le but unique de conserver, consolider et perfectionner

ces institutions que nous ont transmises nos ancötres et qui fönt
notre orgueil au milieu de l'Europe agilee et perplexe.

» Adieu, chers freres d'armes! Belournez dans vos foyers en vous

repötant qu'en laissant ä Lugano le drapeau föderal, vous avez laissö

des freres au coeur ferme pour le tenir debout.
» Je döclare la xxvne söance levöe, et vous invite ä vous relrouver

ce soir au banquet fraternel. »

XXXI.

L'honorable gönöral Dufour demande encore la parole pour remercier

en termes trös courlois le Comitö central, le Comite d'organisation

et la population tout entiere du Tessin de l'accueil cordial et

splendide pröpare aux officiers confödörös depuis le sommet du St-
Gothard jusqu'ä Lugano. « Nous sommes venus ici, dit-il, pour vous
connaitre de plus prös, chers Tessinois, pour vous resserrer plus ölroi-
tement au faisceau federal contre lequel ont toujours echouö les efforts
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temeraires de l'ennemi. Attendons avec calme les evenements, ne les

provoquons poinl; mais si l'ennemi de la patrie commune osait
insulter la Suisse, Tessinois, Confödörös, nous qui ne sommes point dö-

gönerös de nos peres, nous suivrons leur exemple en nous levant tous

comme un seul homme dans l'interet de notre defense! »

L'öcho de l'eglise des Auges retentit longtemps des bravos et des

applaudissements qui couvrirent les dernieres paroles de l'honorable
genöral; apres quoi le cortöge s'ötant reforme ä midi et demi, il se

mit en route pour accompagner le drapeau de la Sociötö ä la demeure
de M. le President colonel Fogliardi.

Lugano, le 9 septembre 1861.

Le Comite central: A. Fogliardi, colonel, President.

(Signe) : L. Busca, colonel, Vice-President,
Beroldingen, commandant, Secretaire.

Flori, capitaine, Caissier.

NOUVELLES ET CHBONIQUE.

France. — Un fait singulier et qui montre combien le cheval est naturellement
peureux s'est produit au camp de Chälons, le 15 aoüt, le soir de la fete de l'Empe-
reur. Aux premieres gerbes ou fusöes tirees au feu d'artifice, les chevaux de la
division de cavalerie, au nombre de 2,000 environ, effrayös et terrifiös, ont violem-
ment brise leurs entraves, renversö les eavaliers qui voulaient les retenir, et sont
partis ä toutes jambes comme un seul cheval.

La chronique ajoute que quatre de ces animaux sont morts de peur, — l'un sur
place, — les trois autres, en fuyant, sont tombös dans des fosses oü ils sont restes.

Plusieurs accidents ont ötö causes par ces chevaux öpouvantös, courant au milieu
de 25 ä 30,000 personnes qui assistaient ä la föte; plusieurs soldats ont ötö trans-
portös ä Thöpital, entr'autres un brave sapeur, qui a eu la jambe cassee.

Quelques-uns de ces chevaux ont eu tellement peur, qu'ils ne se sont arrötes,
dans leur course effrönee, qu'ä sept lieues de distance du camp. D'autres n'ont pu
ötre retrouvös que cinq ou six jours aprös cette tragi-comique soiree, qui restera
dans le souvenir de la cavalerie et de l'infanterie.

Berne. — La Gazette de Berne donne les renseignements ci-dessous sur le
rassemblement des cadets qui vient d'avoir lieu ä Berne:

Dimanche 22 septembre, les differentes sections, separöment les unes des autres,
firent leur entree dans la ville, pröeödees de leurs tambours et trompettes. Cela
prösenlait un spectacle assez divertissant pour le spectateur, mais ne tömoignait
guere du bon maintien dans les rangs de nos petits soldats.

Lundi avant midi commencörent sur le grand rempart les exercices des sections,
chacune ä part, afin qu'on püt mieux juger du degre d'avancement. Dans l'apres-
midi la division entiere se reunit au \Vylerfeld pour les manoeuvres et l'inspection
que devait faire le colonel Scherz. II fallait voir nos petits soldats comme ils etaient
lä tranquilles et immobiles dans leurs rangs, et quelle fiertö de maintien ils
montrerent, surtout lorsque le colonel, accompagne de son ötat-major, les passa en revue.

Le mardi ötait le jour oü le combat simulö devait avoir lieu. La petite armöe,
forte de douze cents hommes, avec ses onze canons, fut divisee en deux corps, l'un
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